
Mehdi Mehenni -
Alger (Le Soir) -
Intervenant ce jeudi sur
les ondes de la Radio
nationale, le directeur de
l’Organisation foncière et
de la protection du patri-
moine (DOFPP) au minis-
tère de l’Agriculture,
Ahmed Ali Abdelmalek, a
fait savoir que l’Etat a éga-
lement misé sur l’agricul-
ture privée qui peut être
d’un grand apport pour le
développement de l’agri-
culture à l’échelle nationa-
le.  

«Bien que les terres
agricoles privées et celles
qui relèvent du domaine
de l’Etat aient des statuts
juridiques différents, le
plus important pour nous
reste la promotion de ce
secteur. La nouveauté

décidée en Conseil des
ministres s’inscrit juste-
ment dans le cadre de
cette propriété privée qui
constitue plus de 60% de
la surface agricole utile.
Notre objectif est qu’elle
participe également à la
création de richesses.
Cette propriété privée peut
ainsi intégrer le nouveau
dispositif pour bénéficier
de plusieurs avantages, à
l’exemple d’un crédit à
taux bonifié à hauteur de 1
million de dinars par hec-
tare, des études à titre
gratuit élaborées par le
Bneder ainsi qu’un accom-
pagnement personnalisé
par l’Entreprise algérienne
de génie rural pour le suivi
de toutes les actions que
les propriétaires privés
mèneraient dans le cadre

du projet de développe-
ment qu’ils doivent sou-
mettre à l’ONTA», a-t-il
expliqué. 

200 000 ha seront
attribués aux jeunes agri-

culteurs
Selon les prévisions du

département de Rachid
Benaïssa, et en fonction
des premiers recense-
ments des terres agricoles
utiles, 200 000 hectares
seront attribués dans les
années à venir aux jeunes
agriculteurs au titre  de la
concession.  

Selon  Ahmed Ali
Abdelmalek, cette nouvel-
le mesure adoptée à l’is-
sue du dernier Conseil des
ministres, le 22 février
2011, s’inscrit dans le
cadre de l’élargissement
de la base productive agri-
cole, à savoir la création
de nouvelles exploitations
agricoles et d’élevage.

Cette nouvelle mesure
permettra, selon toujours
le directeur du DOFPP, la
valorisation du patrimoine

agricole par l’extension de
la surface exploitable ainsi
que l’accès à la terre pour
les populations locales,

notamment les jeunes, de
manière plus souple et
allégée.

M. M.
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AVANTAGES AU PROFIT DES AGRICULTEURS

Les propriétaires de terres privées concernés
Les propriétaires de terres privées sont

concernés par les mêmes avantages que les
exploitants de terres agricoles relevant du
domaine privé de l’Etat.

L’opération Global Challenger
initiée il y a quelques mois par LG
Algérie vient de consacrer  un
retour remarquable des trois
groupes d’étudiants qui ont eu le
mérite d’être sélectionnés pour la
finale.

Les trois groupes qui reviennent
après des stages dans des pays
choisis par eux-mêmes en Europe
et ce en fonction du sujet de leurs
recherches vont être soumis encore
une fois à une sélection finale pour
gagner cette fois-ci le gros lot de un
million de dinars promis par LG dès
le lancement de l’opération. C’est
bien entendu avec le concours d’un

jury pluridisciplinaire composé
d’universitaires et autres spécia-
listes dûment habilités que se tien-
dra la délibération en toute transpa-
rence en vue de sélectionner le tra-
vail qui mériterait d’être déclaré ori-
ginal et apte à décrocher le grand
prix. 

C’est dire que la compétition
depuis le départ de l’opération au
dernier trimestre 2010 avait suscité
l’enthousiasme d’un nombre
impressionnant d’étudiants qui ont
vite fait de répondre à la campagne
de presse lancée par LG  dans le
but de vulgariser le concept Global
Challenger exclusivement destiné à

la communauté estudiantine. Au
lancement, 33 groupes de 4 étu-
diants chacun ont présenté leurs
travaux de recherche pour gagner
une place dans des instituts, entre-
prises et universités à l’étranger
dans le pays de leur choix avec
l’assurance de bénéficier d’un sou-
tien financier total accordé par LG
Algérie. La sélection, rappelons-le,
avait fini par dégager trois groupes
d’étudiants dont l’opportunité et la
qualité spécifique des thèmes qu’ils
ont présentés ont été à l’origine de
leur réussite qui s’est conclue par
leur envoi dans les pays qu’ils ont
eux-mêmes choisis.

OPÉRATION GLOBAL CHALLENGER

LG Algérie décerne le grand prix
pour les gagnants

A l’occasion de cette
cérémonie symbolique,
marquant le début de la
reconversion du droit de
jouissance perpétuelle
des ex-EAC et EAI
(exploitations agricoles
collectives ou indivi-
duelles) en droit de
concession d'une durée
de 40 ans, renouvelable
et hypothécable, une
vingtaine d’exploitants ont
procédé à la signature
des nouveaux cahiers des
charges. Le directeur de
l'Office national des terres

agricoles de la wilaya
d'Alger (ONTA),
M.Hamdaoui, qui a pris
part à la rencontre, a fait
savoir que, depuis la mise
en œuvre de la loi 10-03
promulguée en août
2010, l’obtention de l'acte
de concession, mode
exclusif de la gestion des
terres agricoles relevant
du domaine privé de
l'Etat, est obligatoirement
liée à la signature du nou-
veau cahier des charges.
Ce dernier a rappelé, à
cet effet, que le nombre

de dossiers déposés par
les exploitants au niveau
national pour se confor-
mer à la nouvelle procé-
dure a dépassé  les
110.000 sur 218.000 per-
sonnes concernées. Au
niveau de la capitale 42%
des exploitants agricoles
recensés, estimés à 8
242, ont déposé leurs
dossiers au niveau de la
direction de l’Office natio-
nal des terres agricoles.
Toujours dans le même
sillage, M. Hamdaoui a
également fait savoir que
897 cahiers des charges,
prêts à être signés par les
exploitants bénéficiaires,
ont déjà été établis par
ses services.

La signature de ce pre-

mier lot de  cahiers des
charges se fera, selon
toujours ce dernier, à par-
tir de la semaine prochai-
ne. Concernant les dos-
siers qui ne se confor-
ment pas aux nouvelles
exigences, le premier res-
ponsable de l’ONAT a
souligné qu’ils seront sou-
mis à l’étude par une
commission ad-hoc prési-
dée par le wali dans
chaque Wilaya. 

Enfin, M. Hamdaoui a
appelé les agriculteurs
concernés à déposer
leurs dossiers avant le
dernier délai, arrêté au 12
février 2012. «Aucun
retard ne sera toléré», a-t-
il averti. 

M. M.

NOUVELLES PROCÉDURES LIÉES AUX CONCESSIONS AGRICOLES 

Signature des premiers cahiers
des charges

NAÂMA
Arrestation de sept

ressortissants marocains
Sept ressortissants marocains, en situation irréguliè-

re, ont été appréhendés par la brigade mobile de la
Gendarmerie nationale de Naâma, au bord d’un auto-
bus assurant la liaison Tlemcen-Mécheria, sur les hau-
teurs du hameau d’Abdelmoula, et ce, lors d’un barrage
de routine dressé sur la RN 22, indique le commande-
ment de la gendarmerie de Naâma.

Les mis en cause ont avoué que leur destination était
Béchar, où une certaine personne du nom de Mohamed,
avec qui ils étaient en contact, les attendait, pour leur
procurer du travail au noir dans la maçonnerie, notam-
ment le décor en plâtre, chez des personnes aisées.
Notons que dans les régions ouest et sud-ouest, l’habi-
tation de style moughrabi connaît de plus en plus de
succès.

Les clandestins ont été placés en détention en atten-
dant leur jugement et leur rapatriement vers leur pays
d’origine.

B. Henine
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BÉJAÏA : GRAVE COLLISION
ENTRE UN CAMION ET UN

BUS DE VOYAGEURS

Un mort et quatorze
blessés à Mellala

Une grave collision, survenue en fin d’après-midi,
avant-hier jeudi, entre un bus de transport de voyageurs
et un camion semi-remorque, sur la RN 12, plus précisé-
ment à hauteur de Mellala, à 7 km au sud  du chef-lieu de
la wilaya de Béjaïa, a fait 1 mort et 14  blessés, a-t-on
appris de source médicale.

Le tragique accident s’est produit,  selon notre source,
lorsque le minibus de transport de voyageurs, desservant
la commune de Timezrit, a percuté frontalement un
camion de gros tonnage qui effectuait une manœuvre
dangereuse sur cet important axe routier. 

Les blessés ont été secourus par les éléments de la
Protection civile dépêchés sur les lieux du sinistre puis
évacués vers l’hopital Khellil Amrane de Béjaïa.

L’un des blessés, transporté dans un état critique vers
la structure sanitaire de Béjaïa, a succombé dans la mati-
née d’hier, vendredi, à ses blessures, précise notre sour-
ce. 

Les éléments de la Gendarmerie nationale ont ouvert
une enquête pour faire  la lumière sur les causes de ce
tragique accident.

A. K.

Les exploitants privés, un grand avantage pour le développement agricole.

Les premiers cahiers des charges entrant
dans le cadre des nouvelles procédures liées
aux concessions agricoles ont été signés, ce
jeudi, au niveau de la subdivision agricole de
Bab Ezzouar. 


